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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION EN DATE DU 
14 SEPTEMBRE 2021 

*** 

L'an deux mille vingt-et-un, 

Le 14 septembre 2021, à 14h30, 

les membres du Conseil d'administration de la Société (le « Conseil d'administration» ou 
le« Conseil») se sont réunis sur convocation de Madame Hélène Setton, président du Conseil 
d'administration (le «Président»), conformément aux dispositions de l'article XIII des statuts de la 
Société. 

Sont présents ou réputés présents conformément aux dispositions de l'article L. 225-37, al. 3 du Code 
de commerce : 

Madame Hélène Setton, 

- Monsieur Philippe Nahmias, et 

Monsieur Jacques Nahmias, 

Le Président préside la séance en sa qualité de Président du Conseil d'administration. 

Le Président constate que la moitié au moins des administrateurs en exercice sont présents et qu'en 
conséquence, le Conseil peut valablement délibérer. 

Le secrétariat de la séance est assuré par Messieurs Philippe Nahmias et Jacques Nahmias. 

Le Président rappelle que le Conseil est réuni à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

1. Examen et approbation du procès-verbal de la précédente réunion du Conseil d'administration ; 

2. Projet de réduction de capital de la Société non motivée par des pertes - Réalisation de 
l'opération de réduction de capital. 

*** 



1. Examen et approbation du procès-rerbal de la précédente réunion du Conseil 
d'administration ' 

Le Président demande aux membres du Conseil d'administration s'ils ont des observations sur le projet 
de procès-verbal de la précédente réunion du Conseil d'administration en date du 5 août 2021 qui leur a 
été remise. · 

Après examen et délibération, le Conseil, à l'unanimité : 

approuve le procès-verbal de la réunion du 5 août 2021. 

2. Projet de réduction de capital de la So~iété non motivée par des pertes - Réalisation de 
l'opération de réduction de capital 

Le Président rappelJe aux membres du Conseil d'administration que l'assemblée générale des 
actionnaires de la Société réunie Je 8 juillet 2021 (I' « Assemblée Générale») a autorisé, dans les 
conditions décrites ci-après et conformément aux dispositions des articles L. 225-204 à L. 225-207 du 
Code de commerce, pour une durée maximale de six (6) mois, le Conseil d'administration à réduire le 
capital social de la Société d'un montant nominal maximum de six millions sept cent quatre-vingt 
quatorze mille sept cent quatre-vingt-dix ( 6. 794. 790) euros, pour le ramener de neuf millions neuf cent 
soixante-trois mille (9 .963.000) euros à trois millions cent soixante-huit mille deux cent dix (3.168.210) 
euros, par voie de rachat d'actions, à fin d'annulation, d'un nombre maximum de six cent soixante-dix 
neuf mille quatre cent soixante-dix-neuf (679.479) actions, d'une valeur nominale unitaire de dix (10) 
euros, pour un prix de rachat total s'élevant à deux cent trente-trois millions quatre-vingt-un mille six 
cent quatre-vingt-un euros et trente-sept centimes (233.081.681,37 €), soit un prix par action égal à trois 
cent quarante-trois euros et trois centimes (343,03 €) (la << Réduction de Capital » ). 

Le Président rappelle que l'Assemblée Générale a décidé de donner tous pouvoirs au Conseil 
d'administration à l'effet notamment de : 
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(i) décider de procéder ou non à la mise en œuvre de la Réduction de Capital après 
l'expiration du Délai de Réponse au vu des demandes de rachat formulées par les 
actionnaires, 

(ii) procéder au rachat et à l'annulation des actions effectivement présentées au rachat à 
l'issue du Délai de Réponse, en ce compris procéder au paiement des actions 
présentées au rachat et à toute inscription ou imputation comptable, 

(iii) procéder à la modification corrélative des statuts de la Société en fonction du 
montant définitif de la Réduction de Capital, et 

(iv) d'une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles 
ou nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision. 

Le Président rappelle enfin qu'aucune opposition n'ayant été formée par les créanciers sociaux, le 
Conseil d'administration a autorisé, lors de sa aemière séance, la remise en main propre d'un avis 
d'achat à tous les actionnaires de la Société inscrits dans les registres sociaux, conformément aux 
dispositions des articles R. 225-153 et suivants du Code de commerce. 

Le Président indique aux membres du Conseil d'administration que l'ensemble des actionnaires de la 
Société ont fait connaitre leur décision irrévocable de céder ou non tout ou partie de leurs actions et que 
le délai de réponse à l'avis d'achat (le« Délai de Réponse») est clos. 





Neuilly-sur-Seine (92), identifiée sous le numéro 412 460 826 au RCS de Nanterre, apport estimé 
globalement à 148.200 € et assorti en conséquence d'une prime d'apport de 109.200 €. 

Conformément à la décision de l'assemblée générale des actionnaires en date du 8 iuillet 2021, le 
capital social a été réduit d'un montant de six millions ,\·ept cent guatre-vingt-guatorze mille sept cent 
guatre-vingt-dix (6,794.790) euros dans le cadre d'une opération de réduction de capital non-motivée 
par des pertes par voie de rachat d'actions. 

Le capital social est fixé à trois millions cent soixante-huit mille deux cent dix euros (3.168.210 €). 

Il est divisé en trois cent seize mille huit cent vingt-et-un (316.821) actions de dix euros (10 €) de nominal 
chacune, toutes de même catégorie. » 

autorise le Directeur Général de la Société. avec faculté de subdélégation. à exécuter toute mesure et 
réaliser toute fonnalité utile ou nécessaire à la mise en œuvre des présentes décisions. 

*** 
Plus rien n'étant à l'ordre dujour, la séance est levée à 16h30. 

De tout ce qui précède. il a été dressé le présent procès-verbal, lequel a été signé par le Président du 
Conseil d'administration et un administrateur. 

\ 

Le Président 
Madame Hélène Setton Monsieur Jacques A. Nahmias 
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